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Projet d'agrandissement du lieu d'enfouissement
technique de Sainte-Sophie

Sainte-Sophie

Extrait du procès-verba l de la trois cent vingtième session

du Conseil municipal,

tenue le 28 août 2002

Résolution 4882-02

PGMR - SOUTIEN AUX ENTREPRISES D'ÉCONOMIE SOCIALE

OEUVRANT DANS DES ACTIVITÉS LIÉES AUX

3RV DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

6212-03-120

Considérant que selon la Loi 90, les MRC ont la respons abilité d 'élaborer
et de m ettre en œuvre un plan de ges tion des matières résiduelles
prod u ites , traitées et éliminées sur son territoire ;

Considérant que la mise en œuvre de ce tte responsabilité doit ê tre
coro lla ire avec la Politique Québécoise de gestion des matières résiduelles
1998-2008;

Considérant que l 'action 5 .5 de la Politique Québécoise de ges ti on de s
matières rés iduelles 1998-2008 préconise l'a ppu i aux organismes et
en trep rises d 'économie soci a le voués à la pra tique des 3 RV des matières
résiduelles;

Considérant que la Politique Québécoise de gestion des matières
rés iduelles 1998-2008 préconise le partenariat et u ne conce rtation entre
tou s les acteu rs concernés par un plan de gestion don n é .

En conséquence, il est proposé par M. le maire Roland Charbon n eau
a ppuyé par Mme Christine Gilber t

et résolu unanimement :

•

•

Que notre MRC met tra sur pied une table de concerta tion
ras semblant to u t organisme et toute en trepri se d 'écon om ie sociale
voués à la pra tique des 3RV (réduction, réemploi , recyclage et
valori sation ) qui voud ro nt collaborer et s 'intégrer concrè te men t à la
m is e en œ uvre du plan de gestion des matières résid u elles qu e la
MRC au ra éla boré .

La mise en œ uvre de ce s activités sera dé termin ée , precisee et
in tégrée, et ce selon l'approbation du con seil de la MRC, dans
l'échéancier quinquenna l du plan de gestion en cou rs de
réalisation .

ADOPTÉE

COPIE CONFORME
ce rtifiée ce 6 a oû t 2008

Pierre Go d in , di rect eur généra l et secrétaire- trésor ier


